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ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
Offres et demandes d’emploi 30 cent.

L es p e ti te s  a n n o n c e s  en  rd esso u s de 6 lignes 
75 cen t, p o u r  tro is  fois.
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ABONNEMENTS Six mois 
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R E D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
X '"Va, R ue de la Demoiselle, X

C n i n n n i n  M a n n n i ' i n  TABACS CIGARESEpicerie-Mercerie v i n s  e t  l i q u e u r s  

A lo ïs  M E SSM E R
rue du Collège, 21 La Chaux-de-Fonda

Irasserie de la Bomète b i é r e I^S
MUNICH, PILSEN, e n  fû ts  e t  e n  b o u te i l le s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p écia lité  d ’a rtic les  m ortuaires en to u s g en res  

lacob §Ghweizer P lace  de l’H ôtel-de-Ville
Bonehuie -- Charcuterie

Magasins du Printemps, J.-H. Matile
l iu e  L éo p o ld -R o b er t i .  —  H a lte  d u  tr a m w a y

V êtem ents pour hom m es, jeu n es g en s, enfants

l  x ijyÆ yy.w .}
Rue Léopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE RONCO FRÈRES
C h a u x -d e -F o n d s  

Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 
pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages Ail GAGNE PETIT_ Soieries
r i T ü i l  STAND E. MEYER & Gie RUE DU STAND, 6 

Corsets français, prix de fabrique. — Blancs

m m e n r é e s  coloniales. I ’ins
__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  spiritueux. Farines,

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. Vertüieï et Cie
Chapellerie en tous genres. —  Toujours grand 
assortiment de Cravates.

I  3 5  a  SerreSerre 3 5  a  M Q J
Ancienne Synagogue

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. — Petites salles pour comités.

fiinion l é î y  La C haux-de-Fonds
Spécialité de vins fins, Mâcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l’hectolitre.

BÀSSMtOSSI Rue du Collège 15
Le magasin d’habillem ents le plus  

assorti pour la classe ouvrière.
_ _ 4 ,  RUE FKiTZ COURYOISIER, 4 

La Chaux-de-Fonds
Denrées coloniales! vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros et détail.

A N T O IN E  SOL.ER
Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie, 

Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, Bros
serie, Verres à vitre.
10, Rue île la Balance, 10. — La C haux-de-Fonds

Vins et liqueurs
S p éc ia lité  :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En au to m n e  : M oût du p ays  

Boulevard cio la Gare

MEMENTO

R epasseurs, rem onteurs et fa iseurs d ’éch appe
m ents. — Tous les samedis : 
perception du groupe d ’épargne pour la 
fête centrale.

B ibliothèque du C ercle ouvrier. — Le mercredi 
soir de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures ù midi.

La M énagère. — D istrib u tio n  des m a rc h a n 
d ises c h a q u e  sam ed i, de 8 à 10 h e u re s  du  
so ir, au  C erc le  o u v rie r .

Emile Pfenniger

9loé Crimes
Samedi 9 Septembre 

D E U X  VOLUM ES
Jésus, le  Christ et sa  v ie, par le Dr Coul- 

lery, un beau volume illustré Fr. 6.
M isère, roman social, par Walter 

Biolley Fr. 3.

Pour être admis à participer à cette ré
partition, il faut avoir payé au moins trois 
mois de l ’abonnement de 1899 et cela jus
qu ’au Vendredi 8 septembre 1899 à C heu
res du soir au plus tard.

Les noms de ceux qui reçoivent la prime 
sont publiés sauf demande expresse con
traire, auquel cas nos abonnés sont priés 
de nous désigner un pseudonyme.

La répartition se fait sous le contrôle et 
sous la surveillance du comité de l’Associa
tion La Sentinelle.

'£ ’$etuatité
Abstinence et Tempérance

Les sectaires de l’abstinence prêchent 
l ’interdiction absolue de toute boisson al. 
coolique. Ils ne font aucune distinction en
tre les boissons fermentées et les boissons 
distillées, et parmi ces dernières entre celles 
qui sont honnêtement travaillées et contien
nent des alcools purs, et celles qui renfer
ment des alcools toxiques ; ils ne distin
guent pas davantage entre l ’usage modéré 
des boissons saines, du vin, de la bière et 
même d ’une bonneeau de vie de fruits prise 
à petites doses et l’abus des boissons alcoo 
liques.

Il est évident que pour défendre une 
thèse aussi fondamentalement fausse, les 
sectaires en question doivent, comme leurs 
camarades de l’abolitionnisme ou du jeu, 
comme tous les aberrés du vertuisme, re 
courir à des affirmations téméraires et ù 
des statistiques arrangées pour les besoins 
de la cause, dit le Genevois.

C’est ainsi que, ces derniers temps, la 
presse piétiste s’est livrée à une campagne 
en règle contre les pays de vignes, afin de 
prouver que la vigne entraîne pour ceux 
qui la cultivent la déchéance physique et 
morale. Le canton de Vaud a naturellement, 
avec son vaste et superbe vignoble, le plus 
renommé de la Suisse, eu les honneurs 
d ’un assaut particulier de la part de nos 
chevaliers de l’eau claire. Ils ont prétendu 
que les districts viticoles vaudois étaient 
en pleine décomposition, que le canton de 
Vaud fournissait plus d’assistés et d ’inap
tes au service que tous les autres cantons, 
et que la natalité et la mortalité du vigno
ble étaient désastreuses.

La Revue a démontré déjà, chiffres en 
mains, l’absolue fausseté de ces affirmations 
en ce qui touche le nombre des Vaudois 
assistés et impropres au service militaire. 
Quant au dernier point, elle publie une no
tice de \1. le docteur Morax, chef du service 
sanitaire cantonal, hygiéniste bien connu.

Nous en publions les données les plus 
essentielles :

Natalité et mortalité. — Pour se rendre 
compte de l’influence du milieu agricole ou 
viticole, l’auteur du travail a réuni les dif
férents districts en quatre groupes, d ’après 
les observations faites de 1803 à 1893:

NATALITÉ MORTALITE
1. Districts viticoles . .

Moyenne : 26,2 20,1
2. Districts sans vignes.

Moyenne : 29,1 21,3
3. Districts ayant peu de

v i g n e s ......................
Moyenne : 29,1 22,2

4. Districts dans des con
ditions spéciales vu
l’agglomération u r 
baine et vu l’hôpital
cantonal . . . .

Moyenne : 27,4 24,4
Moyenne du canton : 27,7 21,4

Que nous disent ces tableaux ? Ils nous 
apprennent que, de 1803 à 1893, soit dans 
l’espace d ’à peu près un siècle, ce sont les 
disticts viticoles qui ont présenté la plus 
faible mortalité. Il est vrai que leur «nata
lité» est inférieure, mais ce phénomène 
s’explique, comme ailleurs, par la prospé
rité plus grande. Toutefois si la mortalité 
générale est moins considérable dans ces 
districts, celle des adultes masculins y est 
plus forte. M. Morax est arrivé à cette con
clusion en calculant le rapport de la m or
talité des hommes de 20 à 49 ans à la mor
talité des femmes du même âge. Tandis 
que la moyenne du canton donne 100 décès 
d ’adultes de 20 à 29 ans, 119de 30 à 39 ans, 
140 de 40 à 49 ans, les mêmes chiffres pour 
les districts viticoles sont de 105,153 et 120; 
pour les districts sans vignes, d ’altitude 
moyenne, de 90, 114 et 138. Les périodes 
d’âge de 20 à 39 ans sont donc les plus cri
tiques dans le vignoble. On remarque du 
reste dans le tableau démographique de 
1888 que la mortalité des adultes des deux 
sexes est plus forte dans le canton de Vaud 
que dans le reste de la Suisse.

Le nom bre d es veuves. — La moyenne des 
veuves du canton étant de 152 0/00, celle des 
districts viticoles est de 165, celle des dis 
tricts sans vignes de 148 (moyenne pour la 
Suisse en 1888 : 131). Lausanne et Vevey, 
bien qu ’ayant une forte mortalité d ’adultes 
de la période matrimoniale, ont cependant le 
minimum des veuves. Le régime urbain fa 
vorisant les remariages est la cause de ce 
fait.

Il ne faut pas se presser d ’attribuer à 
l ’usage du vin cette forte proportion de 
veuves. Comme le fait observer M. Morax, 
les causes de la viduité sont nombreuses et 
demandent une étude complète.

Durée de la vie. — Elle n ’est pas abrégée 
dans les districts viticoles où l’on trouve 
une moyenne de 104 vieillards sur mille 
habitants alors que la moyenne du canton 
est de 97.

Exemptions militaires. — Si l’on compare 
les exemptions du service militaire de 1884 
à 1891 dans les districts viticoles (Morges, 
Lavaux, Rolle, Nyon) et celle des districts 
sans vignes placés à peu près aux mêmes 
altitudes (Echallens, Cossonay, Moudon, 
Oron, Payerne),on trouve pour les premiers 
un chiffre de 28,7 et pour les seconds de 
29,8 0/0.

Suicides. — Les causes des suicides sont 
si multiples, qu ’on ne peut attribuer leur 
plus grand nombre dans les régions viti
coles à l’alcoolisme seul.

Foies respiratoires. — Les décès par affec
tions des voies respiratoires ne sont pas 
plus fréquents au vignoble que dans l’eu- 
semble du canton. Ceux par maladies car 
diaques paraissent plus nombreux que dans 
les districts purement agricoles.

Naissances illégitimes. —  Elles sont peu 
fréquentes dans les districts viticoles.

M. Morax formule ses conclusions en ces 
termes :

« En résumé, les districts viticoles ne 
« présentent pas les apparences générales 
« des contrées où l’alcoolisme exerce ses 
« ravages. La population y est vigoureuse et

« aussi robuste que dans les pays les mieux 
« favorisés au point de vue de l’hygiène. 
« De nombreuses familles de vignerons 
« comptent plus de quatre générations dans 
« la même profession et dépassent ainsi le 
« terme fixé par l’expérience à l’extinction 
« de toute race abâtardie.

« Nous étudierons dans un chapitre spé- 
« cial les trop grands ravages produits par 
« l’alcoolisme dans le canton. Ici nous vou- 
« Ions simplement faire remarquer que 
« l’alcoolisme ne prédomine pas dans le vi- 
« gnoble.

« L’Etat doit continuer à lutter énergi 
« quement contre le phylloxéra pour favo- 
« riser la production de nos excellents vins. 
« L’hygiène publique a tout intérêt à ce que 
« le vin naturel ne soit pas remplacé par 
« des mélanges alcooliques. »

C’est ce que pensent et ce qu ’ont toujours 
pensé tous les hommes de bon sens qui esti
ment que pour combattre l’abus il ne faut 
pas proscrire l ’usage, et couper les deux 
bras à tous les nouveau-nés pour leur évi
ter la chance d ’un panaris.

Aa <£ fuisse sociatiste
Nos am b a ssa d es su is s e s  et leur coût annuel.

— La Suisse entretient des ambassades à
l’étranger, qui coûtent quelque argent. En
voici le détail :
Traitem. de l’ambassadeur

suisse à Paris, Fr. 50,000 —
à Rome, )) 40,000 —
à Vienne, » 40,000 —
à Washington, » 50,000 —
à Berlin, » 40,000 —

Traitem. du ministre résident
de Bueuos-Ayres, )) 37,916 65
de Londres, » 35,000 —

Traitement du Consul géné
ral de Yokohama, » 20,000 —

Fr. 312,910 65
Il faut y ajouter, pour le personnel des

Chancelleries :
A Paris, Fr. 22,500 —
A Rome, » 10,000 —
A Vienne, )) 6,000 —
A Berlin, » 9,750 —
A Washington, » 10,583 35
A Buenos-Ayres, )> 12,000 —
A Londres, » 10,000 —
A Yokohama, » 6,000 —
Ports, télégrammes et

frais de bureaux, )) 24,797 42
Frais divers d ’autres

consulats, » 100,000 —
Ensemble, Fr. 524,547 42

Voilà bien des chiffres ; mais chacun doit 
savoir que nos ambassades et autres pos
tes à l ’étranger coûtent à la Suisse plus 
d ’un demi-million par an,, près de 525,000 
francs. On cherche des économies ; peut-on 
en apporter là?  11 nous paraît qu’on imite, 
ici comme ailleurs, «/es gros», et que la 
Suisse joue bien trop uaux grosn. Autrefois 
on était plus simple, et chacun s’en trou
vait bien.

BERNE. — Progrès du fém in ism e. — Le
canton de Berne n ’hésite pas à donner le 
bon exemple dans la voie des revendica
tions féministes justes, légitimes et de bon 
aloi et à prendre lui-môme l’initiative de 
quelques-unes. 11 est telles institutione pu
bliques dont la surveillance non seulement 
pouvait mais devait être exercée par des 
femmes. Nous voulons parler des établisse- 
de relèvement pour jeunes filles vicieuses.

La faiblesse humaine et les fautes qu ’elle 
entraîne à commettre ont démontré, dans 
ce canton aussi, que des comités de su r
veillance composés de dames permettraient 
de prévenir de nombreux abus d ’autorité



L A  S E N T I N E L L E

e t  c e r ta in s  sc anda les  s u r  la n a tu re  d esque ls  
il  es t  p r u d e n t  de  ne  pas  ins is te r ,

Il y a q u e lq u e  te m p s  déjà,  les au to r i té s  
ca n to n a le s  s u p é r ie u r e s  on t  p lacé  des d am es  
p a rm i . le s  m e m b re s  d u  conseil  de  su rv e i l 
lance  des  é ta b l i s s e m e n ts  de je u n e s  filles. 
Le sexe faible p e u t  av o ir  c e r ta in s  se cre ts  
q u i  ne  p e u v e n t  ê t re  c o m p r is  q u e  de  lu i  seul 
e t  les b o n n es  d irec t io n s ,  les paro le s  de r e 
lè v e m e n t  et d ’e n c o u ra g e m e n t  do iv e n t  venir 
des  p e r so n n e s  q u i  so n t  à m ê m e  de c o m p r e n 
d r e  to u te  l’h o r r e u r  q u e  l e u r  in s p i re  les m é 
faits  d o n t  elles c h e r c h e n t  à é lo ig n e r  les 
je u n e s  filles p lacées sous l e u r  d irec t ion .

A u jo u r d ’hu i le ca n to n  de B erne  fait  un  
n o u v ea u  pas  en  a v a n t  d an s  la voie du  fé
m in i sm e  et c o m m e n o u s  l ’avons déjà  au  
noncé  à nos le c te u rs ,  la d irec t io n  de l ’E d u 
ca t io n  p ropose  au  G ra n d  Conseil l ’adop t ion  
d ’une  loi p e r m e t ta n t  a u x  fem m es  d ’être  
é lues  a u x  m ê m e s  co n d i t io n s  q u e  les h o m 
m es ,  c o m m e m e m b r e s  des c o m m iss io n s  des 
écoles p r im a i r e s  et des  écoles m oyennes .

Nous ne  d o u to n s  pas  q u e  le G rand  Bonseil 
vo te ra  le p ro je t  de loi d i t  le Jura .  N ’avons-  
n o u s  dé jà  pas  p o u r  l ’école de c o u tu re  un 
com ité  de  d am es  ch a rg é  de la su rv e i l lan c e  
des  t r a v a u x  d u  sexe ? E lles o n t  to u jo u rs  
fo rt  b ien  r e m p l i  l e u r  m a n d a t  et ce p ré c é 
d e n t  fait  a u g u r e r  fav o rab le m e n t  de l’ave 
n i r ,  c ’es t-à -d ire  d u  rô le  q u ’elles  jo u e ro n t  
au  se in  des  c o m m iss io n s  sco la ires .

Ces d a m e s  se c h a r g e r o n t  t r è s  vo lon t ie rs  
de  la su rv e i l la n c e  p lu s  p a r t i c u l iè re  des 
écoles de  je u n e s  filles et n o u s  ne  croyons  
pas  q u ’elles e m p ié te ro n t  s u r  le d o m a in e  
r é se rv é  à le u r s  co llègues  d u  sexe m a sc u l in ,  
d a n s  la su rv e i l lan c e  des classes  de  garçons .

9los Correspondante
Nous recevons  la le t t re  su iv a n te  :

M o n s ie u r  le R é d a c te u r  de  la Sentinelle, 
C haux-de-Fonds .

V otre  n u m é ro  de sa m ed i  19 a o û t  co n t ien t  
u n  a r t ic le  et u n e  sé rie  d ’in e x a c t i tu d e s  r e la 
t iv e m e n t  au  sy s tèm e  de fab r ica t io n  d ans  la 
m a iso n  W.-G. lluefli à B ienne ,  et à la s i t u a 
tion  de  ses ou v r ie r s .

L ’in s t ig a te u r  de ce t  a r t ic le  a été poussé  
p a r  la  ja lo u s ie  et son in sp i ra t io n  déno te  
p eu  d ’in te l l igence .

Ce so n t  ces o u v r ie r s  qu i  s ’a d re s se n t  à 
vous ,  et ce so n t  ces m ê m e s  o u v r ie r s  qu i  
r é p o n d e n t  s u r  ce qu i  les co n c ern e  p lus  
d i r e c te m e n t .  — A ce su je t ,  vous d ites  : 
« Les m é ch a n te s  la n g u es  von t j u s q u ’à d ire  
q u e  ses o u v r ie r s  n ’o n t  ja m a is  été si h e u 
re u x  q u e  le jo u r  d u  b a n q u e t  ». P eu  nous 
im p o r te  ce q u ’elles  d ise n t ,  m a is  les bonnes  
la n g u es  p o u r ro n t  se con v a in c re  p a r  les c a r 
n e ts  q u e  les o u v r ie r s  de  la m a iso n  C. Ruefli 
g a g n e n t  des  sa la i re s  m ê m e  s u p é r ie u r s  à 
ceux  d ’a u t re s  m a iso n s  é tab l i s san t  la m o n 
tre  soignée.

S an s  n o u s  in q u ié te r  de la q u a l i té  d ’h o r lo 
g er ie  exécu tée  d an s  la m a iso n  C. Ruefli, vu 
sa r e n o m m é e ,  ce qu i es t ce r ta in ,  c ’es t que  
ce m il l io n  de m o n t re s  a été d e m a n d é ,  et en
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LES VOLEURS DU PONT NEUF
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B A N D I T  GENTILHOMME
PAR

C l é m e n c e  R o b e r t

La s œ u r  a jo u ta  q u ’on ava it  fait tous  les 
efforts poss ib les  p o u r  la r a p p e le r  à la vie, 
m a is  que ,  à sa défa il lance ,  ava it  succédé 
u n e  so r te  de  lé th a rg ie ,  de  la q u e l le  les i n 
f i rm iè res  de la c o m m u n a u té  ava ien t  jugé 
p lu s  p r u d e n t  de  la la is se r  so r t i r  d ’elle- 
m êm e.

En ce m o m e n t ,  d ’a u t r e s  re l ig ieu se s  e n 
t r è r e n t ,  s ’in f o rm a n t  de  l’é ta t  de la m alade ,  
et  m o n t r a n t  bea u co u p  de so l l ic i tude  et 
d ’e m p re s s e m e n t  p rè s  de celle d o n t  l ’a p p a 
rence  révé la i t  u n e  nob le  dam e.

M a rg u e r i te  res ta  là lo n g te m p s  s a n s  avo ir  
au c u n e  idée luc ide  qu i lui in d iq u â t  ce 
q u ’elle dev a i t  faire .  C ependan t,  au  bo u t  de 
q u e lq u e s  h eu re s ,  e lle  v o u lu t  se lever , et 
p r i t  m a c h in a le m e n t  la légère  n o u r r i t u r e  
q u e  les sœ u rs  de la V is i ta t ion  lu i p r é s e n 
ta ien t .

A lors ,  les p o r tes  de c o m m u n ic a t io n  é tan t  
re s té e s  ou v e r te s ,  elle s ’a p e rç u t  q u ’elle é ta it  
d an s  la ce llu le  de  la to u r iè re ,  s i tu ée  à l ’e n 
trée  de la c o m m u n a u té  el en  face du par

Ueproduction interdite, aux  jo u rn a u x  qui 
n ’ont pas de tra ité  avec MM. Calmann Lévy. 
éditeurs à l'avis.

r e g a rd a n t  a u t o u r  de  soi,  nous  co n s ta tons  
que  d ’a u t re s  fab r ican ts ,  t e rm in e u r s ,  é t a 
b l is s a n t  ces q u a l i té s  e t  p ire s  encore ,  sans  
q u e  ces d e r n ie r s  so ie n t  a n im é s  de  la m êm e 
szm p a th ie ,  de la m ê m e  géné ros i té ,  à  l ’é 
g a rd  de le u rs  o u v r ie r s  ; ce q u ’ig n o re  La  
Sentinelle  n o t r e  p a t ro n  a sou lagé  p lu s  d ’un 
o u v r ie r  f ra p p é  p a r  le s o r t  ; ce son t  des  actes 
q u ’il n ’a pas  fait  p ro c la m e r  s u r  les to its ,  et 
s u r  le sq u e ls  il vous  est facile, m o n s ie u r ,  de 
vous r e n se ig n e r .

« Nous ne  m e n t io n n o n s  que  p o u r  m é 
m oire  « les joues  hâves, les d e n ts  longues  
et le co rps  épu isé  » q u ’on vous fait  e n t re  
voir ,  — vous pouvez vous  conva inc re  de 
visu  q u e  n o u s  so m m e s  b ien  p o r tan ts ,  q ue  
nos d e n t s  et nos joues  son t  n o rm a le s ,  de 
m ê m e  nos co rps ,  elc. e tc . . .

Nous s e ro n s  to u jo u rs  r e c o n n a is s a n ts  à 
n o t re  p a t ro n  de ce tte  belle jo u rn é e  q u ’il 
n o u s  a p ro cu rée ,  ég a le m en t  rec o n n a is san ts  
de  la bonif ication  faite  d an s  nos ca rn e ts ,  et 
auss i  p o u r  la façon convenab le  d o n t  il 
t r a i te  son perso n n e l .

Nous com p to n s  s u r  vo tre  ob ligeance  et 
vo tre  e s p r i t  de  d r o i tu r e  p o u r  in s é re r  ces 
l ignes  d a n s  vo tre  p ro ch a in  n u m é ro ,  el nous  
vous p ré se n to n s .  M o n s ieu r  le R édac teu r ,  
nos  c iv ili tés  d is t in g u ée s ,

Le p erso n n e l  ouv r ie r ,
Maison C. RUEFLI-FLURY.

S u iv e n t  ici les s ig n a tu re s  du personne l

o u v r ie r  :
César Parel.
F. G uenin .
A urè le  Chipreb .
Gollfried  Bosiger.
P. Nicolet.
K. Degen.
Ju le s  Racine.
E. Delapraz.

0 .  G lüeh. 
F ri tz  Matter.  

A. P ara tte .
F. Gloor. 
F r i tz  W olf.
J .  G ra n d je an .  
F ra n z  Vogt.

J .  M erm od .
J. Zulliger .

Nous re g re t to n s  q u e  n o tre  a r t ic le  n ’ait  
pas été m ie u x  c o m p r i s  de la p a r t  des  o u 
v r ie r s  de  M. C. Ruefli F lu ry .  Nous ne  v o u 
lons pas  p o lé m iq u e r  avec eu x ,  m a is  c ’est 
du  fond du  c œ u r  q u e  n o u s  les p la ig n o n s  de 
ne pas se so u c ie r  de l ’a v e n ir  — ils g a g n e n t  
le u r  vie a c tu e l le m e n t  et son t  b ien  p o r tan ts ,  
(ce d o n t  n o u s  les félicitons) le res te  im p o r te  
peu , se lon  eu x  ; de  ne  pas  c o m p re n d re  
q u ’il fau t  s ’in q u ié te r  de  la q u a l i té  d ’h o r lo 
ger ie  exécu tée ,  p u i s q u ’il s ’ag i t  de l ’av e n ir  
de l ’in d u s t r ie h o r lo g è re ,  p a t r im o in e c o m m u n  
à tous  ceux  qu i v iven t  de  la fab r ica t io n  de 
la m o n tre  d a n s  n o tr e  pays et enfin  de c ro ire  
q u ’on p e u t  s ’e x c u se r  en  d i s a n t  : « d ’au t re s  
le font, p o u r q u o i  n e  le fe r ions-nous  pas ? » 

Nous so m m es  p a r t i s  d ’un fait  conc re t  
p o u r  a r r iv e r  à des  c o n s ta ta t io n s  géné ra le s  
q u i  v isen i  tous  les fab r ican ts  in o n d a n t  les 
m a rc h é s  d e  le u rs  m a u v a is  p rodu its .  Ce s e 
ra i t  r a b a is se r  la p o r tée  de no tre  a r t ic le  
q u e  de le r a v a le r  au r a n g  d ’uu acte de d é 
n ig r e m e n t  à l ’ég a rd  d ’u n  seu l  fab r ican t  
q u e  n o u s  ne  co nna issons  d ’a i l le u rs  q u e  p a r  
ou ï-d ire .  Si n o tr e  a r t ic le  n ’a pas  eu l’h e u r  
de p la ire  au x  o u v r ie r s  de M. Ruefli,  il nous  
a va lu ,  p a r  con tre ,  de  n o m b re u se s  fé l ic i ta
tions  de la p a r t  de p e rso n n e s  d o n t  le tém oi-

lo ir ,  d o n t  el le  n ’é ta i t  sé p a rée  q u e  p a r  u n  
co r r id o r .  Les voix  q u i  se fa isa ie n t  e n te n d re  
é ta ie n t  celles des  sœ u rs  et des  n o m b re u se s  
p e rso n n e s  du  d eh o rs  q u ’on rec ev a i t  d ans  
ce t e n d r o i t  du  couvent.

Le m a l h e u r  q u i  s ’é ta i t  e m p a ré  de  M ar
g u e r i t e  la  t e n a i t  enco re  sous son im p l a 
cab le  m a in ,  et dev a i t  la p o ssé d er  j u s q u ’à la 
fin.

La je u n e  fem m e d is t in g u a ,  au x  voix  é le 
vées e t  p réc ip i té es  des  p e rso n n e s  q u i  en 
t r a i e n t  au  p ar lo i r ,  à la cu r io s i té  a n im ée  des 
sœ u rs  q u i  les in te r ro g e a ie n t ,  q u e  c ’était  
u n e  c e r ta in e  a g i ta t io n  de  la ville qu i p é n é 
t r a i t  ju sq u e - là .  In s t ru i te  m a in te n a n t  de ce 
qu i  dev a i t  se passe r ,  elle r e c o n n u t  q u ’il 
s ’ag issa i t  du  convoi fu n è b re  du co n d a m n é  
ju g é  la veille au  Chàtelet,  e t  qu i  deva it  p a s 
se r  p rès  de  là en se r e n d a n t  à la p lace de 
Grève.

Et ces m ots  h o rr ib le s ,  a p p a r t e n a n tà  l’a p 
pare il  des  su pp l ice s ,  q u i  l ’av a ie n t  ta n t  fait 
sou ffr i r  au Châ te le t  v in r e n t  encore  r é so n 
n e r  à son oreille.

M arg u e r i te ,  p lu s  pâle encore  que  d an s  sa 
défa il lance ,  le reg a rd  so m b re ,  se leva v ive
m e n t  et an n o n ç a  q u ’elle a l la i t  se re t i re r .  
T a n d i s  q u e  tou te s  les s œ u rs  de la V is i ta 
tion lu i o ffra ien t de  la fa ire  accom pagne r ,  
de lu i envoyer  c h e rc h e r  u n e  vo itu re ,  elle 
n ’en ten d a i t  pas un m ot de ce q u ’on lui d i 
sa i t  ; c h e rc h a n t  q u e lq u e  a rg e n t  p o u r  r é t r i 
b u e r  l ’hosp i ta l i té  des  re l ig ieuses ,  elle ne 
so n g e a i t  q u ’à s ’é lo ig n er  au p lu s  vite. La 
bou rse  q u ’elle a l la i t  v e rse r  au b u re a u  des 
p au v re s  s ’é ta i t  b ien  vite p e rd u e  d a n s  la 
foule ; m ais  il lui r e s ta i t  s u r  elle q u e lq u e s  
pièces d ’o r  q u ’elle déposa  d an s  le t ro n c  de 
la c o m m u n a u té .  A près  quo i,  e lle  so r t i t  
p r é c ip i ta m m e n t  de ce lle  m a ison  re l ig ieuse .

g nage  es t p lu s  d és in té re ssé  q ue  celu i des 
o u v r ie r s  de la f ab r iq u e  Ruefli.  Cela nous  
suffit.

W . B.

mouûement 
profeâéionnet

Cordonniers à Porrentruy. — On n o u s  envoie 
la d éc la ra t io n  su iv a n te  avec la m en t io n  «à 
r e p r o d u i r e ,  si vous êtes  de bonne  foi» :

« Ne vo u la n t  pas  la is se r  p a s se r  sous s i
lence les a r g u m e n t s  m e n so n g e rs  que  M. 
Calame a avancés  d an s  sa r é u n io n  de d i 
m a n ch e  d e r n ie r ,  je ré p o n d s  :

» 1° Les a m e n d e s  sont r e n d u e s  in té g r a le 
m en t à la fin de l ’a n n é e  aux  ouv r ie rs ,  p a r  
p a r t s  égales ;

»2° Les o u v r ie r s  qu i  n ’on t pas  voulu 
fa ire  pa r t ie ,  ou se son t  re t i ré s  du  S ynd ica t ,  
n ’on t été n u l le m e n t  m enacés ,  m ais  on t  bien  
c o m p ris  q u ’on vou la it  se s e rv i r  de m oyens  
i l l é g a u x  enve rs  le u r  m aison  ;

» 3° Que s u r  l 'a r l ic le  3140, d o n t  la v a leu r  
rée l le  du  p ré p a ra g e  est im p a r fa i te m e n t  
fixée, la p a i re  éc han t i l lon  a é l é p a y é e 4 0 et.; 
q u e  ce t r a v a i l  en fut es t im é  p o u r  l’a v e n ir  à 
35 et.,  m a is  a été r a m e n é ,  selon le d és i r  de 
l’o uv r iè re ,  à 40 et. (le 24 a o û t  d e rn ie r )  ju s 
q u ’à ce q u ’on pu isse  é ta b l i r  son prix  réel ;

» 4° Que la p lu s  faible o u v r iè re  gagne
I fr. 70 pas  jo u rn é e  de 11 h e u re s  et la p lus 
forte  3 fr.  13 p a r  jo u rn é e  de 9 1 '2 heu re s  de 
trava il  :

» 5° Que le d é s o rd re  n ’a ex is té  d a n s  nos 
a te l ie r s  q u e  d ep u is  q u e  MM. Calame et con 
so r ts  o n t  convié nos o u v r ie r s  à des 
r éu n io n s .

» J .  BROSSARD. »
Cette d éc la ra t io n  p rouve, ce q u ’on savait  

du  re s te ,  c ’es t q u e  M. Brossa rd  est fort mal 
e m b o u c h é .  Voici d ’a u t re  p a r t  e t  p o u r  réta  
b l i r  les faits le co m p te - ren d u  de la confé
ren c e  d o n n ée  p a r  n o tre  am i Calame. Nous 
l ’e m p r u n to n s  au Pays,  non  su sp ec t  de trop  
de  te n d re s s e s  à l ’égard  du  se c ré ta ire  de la 
F é d é ra t io n  su is se  des synd ica ts  p ro fe ss io n 
nels  :

« L ’assem blée  convoquée  p a r  les com ités  
des  synd ica ts  o u v r ie r s  avait r é u n i  d i m a n 
che, à la halle  de  g y m n a s t iq u e ,  p rès  de 
tro is  cen ts  p a r t ic ip a n ts .  La séance  a été o u 
v er te  p a r  M. Nicol, fac teu r ,  qu i  a rem e rc ié  
en  q u e lq u e s  m ots  les o u v r ie r s  d ’ê tre  venus  
n o m b re u x ,  et  a do n n é  en su i te  la pa ro le  à 
M. Calame, se c ré ta ire  des  sy n d ica ts  p ro fe s 
s ionne ls  su is ses .  Nous r é s u m e ro n s  le d is 
co u rs  de  ce lu i-c i  auss i  f idè lem ent q ue  pos
sible, to u t  en  la is sa n t  à l ’o r a te u r  la r e s p o n 
sab il i té  de ses a s s e r t io n s  et de ses ap p ré  
c ia t ions  :

« La q u es t io n  des synd ica ts  p ro fe ss io n 
n e ls ,  a d i t  en su b s tan ce  M. Calame, es t p lu s  
q u e  ja m a is  à l ’o rd re  du  jo u r  el il im p o r te  
de l ’é tu d ie r .  Quel est le b u t  des  synd ica ts  ? 
C’est de g r o u p e r  les ou v r ie r s ,  de le u r  p e r 
m e t t r e  de d is c u te r  en t re  eux  et de  d é feud re  
le u rs  in té rê ts  c o m m u n s .  Les avan tages  de 
ces associa t ions p o u r  le t r a v a i l le u r  sont in 
con tes tab les .  Aussi se m u l t ip l ie n t -e l le s  ra-

Elle m a rc h a  d ’u n  pas r a p id e ,  c ro y a n t  se 
d i r ig e r  ve rs  la ru e  d ’A rgen teu i l ,  m a is  s u r 
tou t  c h e r c h a n t  à se s o u s t ra i re  à l ’affluence 
de  popu la t ion  qui lui ava it  été si funes te  la 
veille.

11 a r r iv a  a lo rs  une  chose q u i  eû t  pu  s e m 
b le r  de la fatalité ,  et qu i  p o u r ta n t  était 
tou te  n a tu re l le .

M argueri te ,  l ’e s p r i t  t roub lé ,  é to u rd ie  par  
la foule, lo rsq u 'e l le  se r e t i ra i t  d e v a n t  les 
g ro u p e s  n o m b re u x  d é b o u c h a n t  de c h a q u e  
rue ,  se t ro u v a i t  e n t ra în é e  en a r r iè r e  de son 
ch e m in ,  d an s  le sens où tou t  ce m o n d e  se 
d ir igea i t .  A insi,  il suffit de q u e lq u e s  in s 
tan ts ,  p u isq u e  le t r a je t  é ta i t  trè s  co u r t  p ou r  
q u ’elle fût co n d u i te  de ce lte  m a n iè re  j u s 
que  s u r  le qua i  de  la Grève.

Le co r tège  fu n èb re  qu i  c o n d u is i t  Lache- 
naye ,  le cé lèb re  chef de la b ande  de vo leurs  
du  P o n t  Neuf, à l 'échafaud , a r r iv a i t  en ce 
m o m e n t  m êm e.

M argueri te ,  f ré m issa n te  en voyant où le 
hasard  l ’ava it  a ins i  m enée ,  ne che rch a  p lus 
à se s o u s t ra i re  à son  so r t .  Elle leva les yeux 
au ciel,  e t  se d i t  avec u n  ind ic ib le  d é s e s 
poir  q u e  Laclienaye é ta i t  c o n d a m n é  à m ort ,  
et  q u ’elle é ta i t  c o n d a m n é e ,  elle, à l'y voir  
co n d u ire .

L'ue im p re s s io n  d ’in e x p r im a b le  t e r r e u r  
s ’é leva it  déjà p o u r  elle, d e c e l te  m asse  mou 
van te  ; il lu i se m b la i t  q u ’un  venl d ’orage  
ven a i t  de ce côté, sou levai t  avec v io lence 
ses cheveux ,  passa it  s u r  son visage et fai 
sa it  ru is se le r  son f ron t de  su e u r .

Le co r tège  avança it .
Il es t im p o ss ib le  de faire  c o m p re n d re  nu 

jo u r d ’hu i la férocité  sa uvage  de  ces scènes 
de s a n g  et de  m o r t .

Le q u a i  é ta i t  co u v e r t  d 'u n  m o n d e  é tendu  
du pavé j u s q u ’aux  toits  co m m e d ’une  tapis-

p id e m e n t  : la fédé ra tion  su isse  des  s y n d i 
ca ts  p ro fe ss ionne ls  co m p te  ac tu e l le m e n t  
3I& sections.  Bien des  p a t ro n s  ne  son t pas 
hosti les  au x  synd ica ts  et, de  fait , les o r g a 
n isa t ions  o u v r iè re s  le u r  re n d e n t  souvent 
des  se rv ices  en em p ê c h a n t  la c o n c u r re n ce  
déloyale ,  en ob l igean t  tous  les e m p lo y eu rs  
à p ay e r  le m êm e pr ix  un  trava il  id e n t iq u e ,  
de m a n iè re  à ce que  la pièce de cinq francs 
de M. X. ne vaille  pas  m ie u x  q ue  la pièce 
de c inq  francs  de M. V.

» Quel es t le c r im e  —  c a r  c ’es t bien  un 
c r im e  q u 'o n  le u r  rep ro ch e  — co m m is  p a r  
les o u v r ie r s  de la m a n u fa c tu re  de MM. Bros
sa rd  et lvoh le r?  En ju in  d e rn ie r ,  ils  se sont 
o rgan isés ;  voilà le u r  forfait ! Un m ois  après, 
les chefs de le u r  associa tion ,  les m e neu rs ,  
co m m e on les appelle ,  on t  été inv ités  à pas 
s e r  au  b u re a u  de MM. B rossa rd  et K ohler ,  
et, là, ils o n t  reçu  le u r  congé. Il y a dans 
ce tte  m a n iè re  d ’ag i r  des  p a t ro n s  u ne  v io la 
tion  f lagran te  la C ons ti tu tion  fédéra le  qu i  
g a ra n t i t  le d r o i t  d ’associa tion .  D’a u t re  p a r t ,  
la loi s u r  les f ab r iq u es  est aussi violée de 
diffé ren tes  m a n iè re s  p a r  MM. Brossard  et 
Kohler .  Ainsi ce tte  loi s t ip u le  que,  si le r è 
g le m e n t  de fa b r iq u e  p révo it  des  am en d e s ,  
celles ci ne  p e u v e n t  pas d ép a sse r  la m oitié  
du  sa la i re  d ’u n e  jou rnée .  Or, ces m e ss ie u rs  
in f ligen t des  am en d e s  de  l  f ranc  à des  ou 
v r iè re s  qu i  son t bien loin de g a g u e r  2 fr. 
p a r  jo u r .  Enfin, MM. B rossard  et K ohler  
on t renvoyé  une  o u v r iè re ,  qu i  ne voula it  
pas ac cep te r  u ne  d im in u t io n  de sou s a 
la ire  de 33 °/°, sa n s  lu i d o n n e r  un  congé 
rég u lie r ,  e t  ils on t  baissé les sa la i re s  de 
le u rs  o uv r ie rs ,  sa n s  les en  p ré v e n i r  q u a 
torze jo u r s  d ’avance ,  co m m e l ' e x ig e  la 
loi.

« La lu t te  es t donc  engagée ; les o u v r ie r s  
ne  cé d e ro n t  pas et on se ra  bien  ob ligé  de 
le u r  d o n n e r  ra ison . Dès la fin de ju i l le t ,  les 
o u v r iè re s  se so n t  so lida r isées  avec les o u 
v r ie rs .  Q u e lques-unes  o n t  été renvoyées  ; 
d 'a u t r e s  on t  été ga rd é es  d ans  la f a b r iq u e ,  
m ais  n ’on t p re sq u e  p lus  eu de trava il  t a n 
d is  q u e  les fem m es non  sy n d iq u é es  ava ien t  
t a n t  d ’ouvrage  q u ’elles en e m p o r ta ie n t  à la 
m aison . C’est a lo rs  que ,  p o u r  c o n t ra in d re  
celles qui é ta ie n t  sy n d iq u é es  à se r e t i r e r  
de l ’assoc ia tion ,  les p a t ro n s  on t  baissé les 
p r ix  de  c e r ta in e s  pièces du  20 au  33 % .

« Les o u v r ie r s  de  la fab r iq u e  B rossard  
et K o h le r  ay a n t  r eq u is  m on  in te rv en t io n ,  
je su is  venu à P o r r e n t r u y  e t  j ’ai d em an d é  
à ces m e ss ie u rs  une en t re v u e  qui m ’a été 
accordée .  J ’ai du m e  conva inc re  q u ’il y 
ava it  u ne  baisse de 10 à lü  c e n t im es  s u r  
c e r ta in e s  pièces. Mais les p a t ro n s  p r é te n 
d en t  q u ’il n ’y a pas eu baisse  e t  q u e  c ’est 
p a r  e r r e u r  q u e  ces pièces o n t  élé j u s q u ’ici 
payées trop  cher.

« Le 2o ao û t  d e r n ie r ,  MM. B rossa rd  et 
K oh le r  o n t  r éu n i  le u rs  o u v r ie r s  et ap rè s  
avo ir  fait u ne  ch a rg e  à fond con tre  moi — 
je m ’en bals  l’œil (sic) — les o n t  inv ités  à 
s ig n e r  une d éc la ra t io n  p a r  laquelle  ils a n 
n o n ça ie n t  q u ’ils se r e t i r e ra ie n t  du  synd ica t  
D ix-sept o u v r ie r s  on t  s igné ,  les uns  p a r  
l ’a p p â t  du  g a in ,  les a u t re s  sous l ' inf luence 
de la p e u r ,  a t te n d u  q u ’aux  p re m ie r s  011 a 
p ro m is  de l ’a r g e n t  et  au x  a u t re s  des  coups .

« J ’ai prié M. le p réfe t  D aucourt  de pro  
v o q u e r  une  en t re v u e  en t re  les p a t ro n s  et le

se rie  à pe rso n n a g es .  Toutes  les classes  
é ta ien t ré u n ie s  d an s  un m ê m e  s e n t im e n t  
de  cu r io s i té  et de c o n te n te m e n t  ex t rê m e .  
La foule r e n fe rm a i t  m êm e 1111 g r a n d  n o m 
bre  de c o m p ag n o n s  de L achenaye,  ca ch a n t  
d a n s  le tu m u l te  le u r  d ésesp o ir  et le u r  co
lère.

Les c loches so n n a ien t  le g las  fu n èb re ;  les 
c h a n ts  d ’ég lise  r é p a n d a ie n t  le u rs  accents  
la m en tab le s  ; l ’en cens  v e rsa i t  ses âcres  sen 
teu rs .  Ces s in i s t re s  p ré lu d e s  v ena ien t  en 
av a n t  p o u r  r e m p l i r  d ’avance  l ’a tm o sp h è re  
des  h o r re u r s  de  la m ort .

On voyait a v a n ce r  le n te m e n t  le cortège,  
ag g lo m éra t io n  lu g u b re ,  m o n s t ru e u s e . . .

La tê te ,  no ire ,  voilée, é ta i t  fo rm ée des 
p rê t re s  et m oines p o r ta n t  b an n iè re s  e t  c r u 
cifix co uve r ts  de c rêpe.  La m asse  de  la pro 
cession d a r d a n t  m il le  po in tes  a iguës,  é t in 
ce lan tes .  s ’en v e lo p p a i t  d ’une  ca rap ac e  d ’a 
c ie r  ; au cen tre ,  é ta ien t  les gens  île jus t ice ,  
les vo itu res  de deux  conse i l le rs  du  Châle 
let,  le co rps  des b o u r re a u x  vêtus de rouge. 
A la su ite  vena ien t  enco re  des  ho m m e s  
d ’a r m e s  ; puis des p én i ten ts  no irs  p o r tan t  
le ce rcuei l  couve r t  de  son d r a p  n o ir  et déjà 
prêt.

P rê t re s ,  so lda ts ,  m a g is t ra t s ,  b o u r re a u x ,  
p ro m e n a ie n t  le m o r t  en g ra n d e  pom pe.

La foule joyeuse ,  m ais  effrayée de ce t e r 
r ib le  spec tac le ,  bo u rd o n n a i t  sans cesse, et 
je tait (les e x c la m a t io n s  d iverses  à m e su re  
q u e  de nouveaux  aspec ts  passaient devant 
ses yeux .

On e n te n d a i t  r é p é te r  :

(.1 suivre).

Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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comité du syndicat. Cette entrevue devait 
avoir lieu mercredi, mais MM. Brossard et 
Kohler déclarèrent qu ’ils n ’y paraîtraient 
pas, si je devais y assister. Il fallait pour
tant un homme indépendant pour défendre 
les intérêts des ouvriers et ceux-ci m ’ont 
eux mêmes dit qu’une entrevue, à laquelle 
je n’assisterais pas, serait inutile, parce 
qu ’on ne manquerait pas de «s’y engueuler.»

« Voilà où nous en sommes.
« Le comité de la fédération a envoyé un 

appel aux autres sections, les invitant à 
vous venir en aide pécuniairement. En elîet, 
il est d ’usage que notre caisse ne soutienne 
que les grévistes qui se sont syndiqués de
puis plus de six mois, ce qui n’est pas le 
cas pour vous. Mais croyez bien que vous 
serez soutenus et indemnisés comme si vous 
faisiez partie depuis dix ans de la fédération 
des syndicats professionnels.

« En terminant, je fais appel aux parents, 
aux mères de famille surtout, et je leur dis : 
N’envoyez pas vos enfants trop tôt à l ’usine. 
Voyez ces jeunes ülles qui vont dès l’àge de 
quatorze ans à l’atelier : elles y arrivent 
fatiguées, venant de Cœuve, de Bressau- 
court et d ’autres villages ; elles y respirent 
un air vicié ; à vingt ans elles sont anémi 
ques et, si elles se marient, elles ne sauront 
rien faire dans leur ménage. La place de la 
femme ést à la maison et non à l’usine.

La séance, commencée à 3 1/4 heures, 
s’est terminée à 4 heures par une collecte 
en faveur des grévistes. »

Comme on le voit, la soi-disant rectifica
tion de M. J. Brossard ne prouve rien. Elle 
est muette sur les plus importantes affir
mations du secrétaire Calame. Nous souhai
tons bon courage aux ouvriers et ouvrières 
de M. Brossard, en espérant que la soli
darité ouvrière s’affirme une fois de plus à 
leur égard.

Le secrétaire Calame répond, au surplus, 
comme suit aux accusations dénuées de 
tout fondement de M, Brossard :

1. J ’ai déclaré que MM. Brossard & lvoli- 
ler s'étaient rendus coupables de violation 
à la loi sur les fabriques eu appliquant des 
amendes dépassant la moitié du salaire 
d'unc journée. M . Brossard (pourquoi pas 
MM. Brossard & Kohler) avoue du reste 
cette violation sous chiffre 4 de sa déclara
tion. Des amendes de 1 fr. appliquées aux 
ouvriers gagnant fr. 1.70 par jour.sont illé
gales. Je n’ai pas causé de la répartition 
mais sur la déclaration des ouvriers, la 
maison Brossard & Kohler s% refuse de 
faire voir le registre des amendes, ce qui 
est contraire à la loi également.

2. Je n’ai pas causé des ouvriers n ’ayant 
pas voulu se syndiquer, mais je maintiens 
qu’on a menacé et fait des offres d ’argent 
pour inciter les ouvriers et ouvrières à sor
tir du syndicat.

3. Sur ce point M, Brossard se rend ridi 
cule, la lettre de la maison adressée à MM, 
Reiinann et Calame sous date du 24 août 
lue à l’assemblée de dimanche en fait 
preuve.

4. La statistique des gains moyens pris 
sur U4 carnets porte : Monteurs, 70 fr. par 
mois ; coupeurs 59 fr. ; piqueuses 59 fr. ; 
prépareuses o8 fr. ; finisseuses 48 fr.; ma
chines oü fr. Nous avons eu en main des 
carnets portant des gains mensuels de 22 
fr. et moins. i

5. Les désordres survenus dans la fabri
que ont été provoqués par les chefs, à la 
suite de leurs chicaneries continuelles en 
vers leur personnel et par la baisse faite.

Je n ’ai jamais eu à faire avec les cordon
niers avant le 19 août, alors que les baisses 
se sont faites sous date du 1Î5 au 16 août. 
Au reste je suis chargé de déclarer que 
chacun peut prendre connaissance des faits 
avancés par moi ou par le Syndicat des 
cordonniers auprès de ce dernier qui 
siège à VHôtel du Jura. Les carnets des 
ouvriers, les lettres de la maison B. & K. 
seront mises à la disposition.

LE T O U R JH J MONDE
FRANCE

L e p r o c è s  d e  R e n n e s . — M. Trarieux a ré
futé hier, avec une grande force les dépo
sitions de Roget et de Cuignet, défenseur 
d ’Esterhazy, et dans une péroraison de 
haute éloquence, a montré que la question 
de droit légal prime tout dans l ’affaire 
Dreyfus.

« Mais au premier rang et avant tout, 
c’est l’heure de faire la justice, de la faire 
sans souci d ’aucune autre considération, de 
la faire pour elle même, pour elle seule, 
suivant cette belle définition du droit com
mun : «Accordez au plus petit comme au 
plus grand, sans distinction d ’origine, de 
sexe ou de personne, son droit :'i chacun : 
Jus suum cuique.»

Une émotion poignante s ’est emparée de 
tout l’auditoire. L’accusé a cherché en vain 
à refouler ses larmes. Toutes les mains se 
sont tendues vers le témoin.

Un vif incident s’est produit. Le colonel 
Jouaust a traité de plaidoirie la déposition 
de M. Trarieux. Il ne s’était pas avisé que 
les dépositions de cinq ex-ministres, du gé
néral Roget, du commandant Lauth, du ca
pitaine Cuignet fussent des réquisitoires.

Lecture a été donnée à la déposition de 
du Paty de Clam. Les défenseurs de Drey- 

.fus ont demandé l’audition des attachés 
étrangers de Sclnvarzkoppen et Panizzardi. 
La presse nationaliste en pousse des cris de 
fureur tout eu continuant à faire état de la 
déposition d ’un étranger nommé Czernusky 
de nationalité mal déterminée, — on ignore 
s’il est serbe ou autrichien, — qui dit avoir 
appris de l’un de ces deux attachés que 
Dreyfus était un espion.

Le colonel Jouaust a fait preuve à l ’égard 
de Me Labori d’une scandaleuse partialité, 
en lui intimant l’ordre de se taire tout d’a
bord, puis de s’asseoir.

Labori a répondu :
«Je  m ’incline, mais en constatant que lâ 

parole m ’est retirée quand j ’arrive sur un 
terrain où l’accusation ne peut plus me ré
sister. (Applaudissements, murmures divers).

Le président menace de faire évacuer la 
salle et demande à Mu Labri s’il veut poser 
des questions.

M* Labori dit q u ’il se réserve de prendre 
l’attitude exigée par le droit de la défense.

Le président: «Asseyez-vous».
M» Labori : «Je m’assieds, mais par or

dre». (Mouvement).

EN PAYS NEUCHATELOIS
Un n ou v ea u  G e ss le r . — Nous extrayons de 

la Feuille d ’avis de Neuchâtel le fait divers 
que voici :

« C’était la semaine dernière, dans le 
corridor du Collège latin — dans le corri 
dor, non dans une salle. — Un jeune

homme, nullement militaire, vêtu comme 
vous et moi, causait avec un planton.

Une porte s’ouvre, un colonel en sort, 
reçoit le salut du soldat et du civil, lequel 
soulève son chapeau et s’en recouvre comme 
nous aurions fait, vous et moi.

— Otez votre chapeau !
Surpris; le civil se détourne et regarde 

l’officier, car c’est lui qui vient de parler.
— Otez votre chapeau ! répète l ’officier.
Et le civil, interloqué, obtempère.
— Vous devriez savoir qu ’on reste décou

vert devant un colonel, dit l ’officier, qui 
s ’éloigue en laissant le jeune homme ahuri.

Franchement, il y avait de quoi.
Nous aurions eu peine — après l’accueil 

toujours plein d’urbanité et la parfaite obli- 
gence rencontrés chez les officiers à qui 
nous avons dû demander des renseigne
ments — à croire à la réalité de celte scène 
si les détails ne nous en avaient été préci
sés par le jeune homme en question ».

Là Feuille d’avis, comme épouvantée de 
la hardiesse de sa révélation, finit par des 
compliments obséquieux à l’adresse de 
« l’officier supérieur dont le bon sens, dit- 
« elle, et la noblesse de sentiments dans la 
« carrière civile qu ’il honore ont fait bien 
« des fois son admiration ».

Nous ne saurions laisser quitte ce colonel 
à si bon compte. Et nous regrettons de ne 
pas savoir son nom pour lui dire qu ’un in 
solent de son espèce méritait non un coup 
de chapeau mais un coup de pied au der
rière.

Et comme il faut autant que possible 
mettre ses paroles en accord avec ses actes, 
nous lui affirmons, s’il tient à s ’assurer de 
l’exactitude de l ’affirmation ci dessus, qu ’il 
n ’a qu ’à nous adresser, en n ’importe quelle 
occasion, semblable injonction, pour se 
rendre compte que ce ne sont pas là de 
vains propos.

Sâa Die focale
B ie n fa isa n c e . — (Comm). La Direction des 

Finances a reçu avec reconnaissance des 
fossoyeurs de Mme Jenny Vuille-Maire, 20 
francs en faveur du fonds pour un Asile de 
vieillards du sexe féminin (géré par la 
Commune).

— La Direction des Finances a reçu avec 
reconnaissance des fossoyeurs de Madame 
Adèle-Rosalie Perret-Studler, aux Bulles, 
18 fr. en faveur du fonds pour un Asile de 
vieillards du sexe féminin (géré par la 
Commune).

P e tite  g u e r r e  en  v ille . — On nous écrit :
« Hier, à 11 h. du soir, les voisins de la 

rue du Premier-Mars étaient réveillés par 
les cris de «Au secours».

Immédiatement il y avait foule de gens 
prêts à porter secours, mais en arrivant 
à la porte d ’en tré e , celle-ci était fer
mée. Les cris de «Au secours» se renouvel- 
lant toujours, mêlés au cliquetis de verre, 
quel ne fut pas l’étonnement de la foule en 
voyant les habitants des autres étages de la 
même maison à leur fenêtre, jouissant sans 
se trémousser comme de simples audi
teurs de la représentation que le premier 
étage donnait.

A la demande de plusieurs personnes de 
vouloir ouvrir la porte d’entrée, aussi bien 
le 2,noétage que le plainpied, ils répondaient 
invariablement : nous n ’ouvrons q u ’à la po
lice, et les cris «Au secours» de continuer.

Les commentaires de notre étonnement

sur pareil procédé nous les laissons aux 
lecteurs; cependant il serait bon, nous 
semble-t-il, de mettre en garde le public de 
ne pas prendre garde aux cris déchirants 
quand ils partent de telle ou telle maison, 
car c’est l ’habitude.

Le motif de celte représentation, paraît- 
il, était que les bourgeois venant de la 
Tourne, où ils avaient assisté à la petite 
guerre de nos troupiers, avaient goût de 
recommencer les manœuvres stratégiques.

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-FONDS
du 5 au 7 septem bre 1899

NAISSANCES

Froidevaux Léa-Germaiue, fille de Joseph-Arthur, 
marchand de pétrole, et de Séraphine-Adeline 
née Mercier, bernoise.

Kuenzi Jeanne-Mareuerite, fille de Albert, tapissier, 
et de Cécile-Adèle née Droz dit Busset, ber
noise.

PROM ESSES D E MARIAGE
Stieglmayr Joseph, tailleur, bavarois, et Bachler 

Clara-Emilie, bernoise.
MARIAGE CIVIL

Richard Léon-Ulysse, boulanger, bernois, et Phi
lippin Rosa-Adcline, horlogere, neuchâtfeloise.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

22909 PerretGentil Charles-Henri, fils de Paul et de 
Estelle-Cécile née Racine, né le 12 août 1898, neu- 
châtelois et bernois.

22910 Eggimann Marie-Elisabeth, fille de Arnold et 
de Antoinette née Huguenin-Dum ittan, née le 27 
janvier 1899, bernoise.

22911 Enfant féminin mort né à Francesco Reme- 
n o , italien.

22912 Derendinger Albert-Johann, fils de Adolf et 
de^Margharita Urfer, soleurois, né le (i août

Recensement au 1" janvier 1899 : 32,238 âmes.

NOS DÉPÊCHES
SERVICE PARTICULIER DE LA SENTINELLE

New York, 7 septembre. — Le départe
ment de l ’Etat apprend qu ’une révolution 
a éclaté dans le Venezuela.

Londres, 7 septembre. — Le correspon
dant du Caire à la Daily Mail annonce de 
Berher qu ’nn train bondé de soldats et d’ou
vriers se rendant de VVadi Alfa à Atbara a 
déraillé et est tombé dans un ravin. Il y a 
eu 24 morts et une trentaine de blessés.

Londres, 7 septembre. — Le Daily Clironi- 
cle dit qu ’Esterhazy a reproduit le borde
reau pour le journal lilaek Ami Wliite, La 
photographie de ce bordereau a été envoyée 
au colonel Jouaust.

Etoffes anglaises de grand usage pour Dames
FR. 3  1 |2 ,  4  1 |2  et 5  1 |2  FR.
par robe de s ix  m è tr e s  double largeur
Echantillons franco. Grand choix en draperie 

homme et tissus pour Dames dans tous les prix. 
Gravures gratis.

W aarenliaus v. F. Jelm oli A .-G „  Zurich.

. Boulangerie Coopérative
cl dans ses dépôts — Serre 90  — cl dans ses dépDIs

Pain blanc Qft centime 
Ire qualité a 0 Z  le kilo.

On p orte à  d o m ic ile  
A v is  au x  agricu lteurs e t in d u str ie ls

— Poids pu b lic  — 71

I M P R I M E R I E
DE

La Sentinelle
Ru© d© la B< 44 >-

TRAVAUX D'IMPRESSION
f i f l  T O U S  © E f t l f f i S

Si vous voulez vous réga le r  d ’une bonne FOIVOUE allez au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derr iè re  le Casino — RESTAURATION
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LAIT S T É R I L I S É  N A T U R E L
des Montagnes neuchâteloises 

à S 2 S  C Ï E Ï I V T -  la bouteille

^ourr/c
uvi'ni

arcue

u R E

Résultats du lait stérilisé de la « Nourrice de l’Avenir
(Marque déposée sous n° 11058)

Août 1 8 9 7
112 Bouteilles

Août 1 8 9 8
880 Bouteilles.

Août 1 8 9 9
1217 Bouteilles

Ce succès croissant en dit plus long que la meilleure des réclames. 
Le meilleur éloge qu ’on puisse décerner à ce produit, c’est qu ’il se 

recommande de lui même. Evitez les imitations : « s té r ilis é  » ou «fabriqué  
ch im iq uem en t. »

Seul établissement fourrageant toute l'année au foin.
J ’espère que ce joli chiffre d ’augmentation fera cesser les mauvaises 

langues des jaloux du bien-être public, et je signe avec haute considé 
ration, Dr HIRSIG.

N. B. — J ’ai le p laisir  de constater que plusieurs honorables 
familles israélites ont remplacé avantageusement leurs nourrices avec 
mon produit naturel. 431

Avis d

Perception de l’impôt direct pour 1 8 9 9
Le Préfet du district de La Cliaux-de-Fonds, agissant en exécution de 

la loi sur l’im pôt d irect du 27 février 1892, informe les contribuables de ce 
d istrict que la perception de l’impôt pour l’exercice courant aura lieu 
comme suit :

1. Pour La Sagne
A l’Hôtel-de-Ville de La Sagne, le mardi 5 septem bre prochain, de 

9 heures du matin à midi et de 2 à 4 heures du soir.

2 . Pour Les Eplatures et Les Planchettes
Au bureau de la Préfecture, le m ercredi 6 et le jeudi 7 septembre 

prochains, de 8 heures du matin à midi et de 2 à 5 heures du soir.

3. Pour La Chaux-de-Fonds
Au bureau de la Préfecture, du vendredi 8 au jeudi 14 septembre 

prochain, le dimanche excepté, chaque jo u r de 8 heures du matin à midi 
et de 2 à 5 heures du soir.

Les contribuables qui voudront acquitter leur impôt avant les dates 
indiquées ci-dessus, peuvent le faire dès aujourd’hui à la Préfecture.

Les personnes soumises à l’impôt, en vertu  de la loi et qui n’auraient 
pas reçu de m andat sont tenues d’en aviser la Préfecture.

Elles sont, du reste, recherchables pendant dix ans pour la totalité des 
impôts dont elles n’auraient pas reçu le mandat. (Art. 22 de la loi.)

Trente jou rs après celui fixé pour la perception, le Préfet invite par 
le ttre  cachetée les retardataires à s’acquitter, en les rendant attentifs à la 
surtaxe établie à l’article suivant. (Art. 25 de la loi.)

A défaut de paiem ent dans la quinzaine qui suit cette invitation, il est 
ajouté à l’im pôt une surtaxe de 5 0/0 et, à la réquisition du Préfet, il est 
procédé contre les retardataires par la voie de la poursuite pour dettes.
(Art. 26 de la loi.) , . , . , . . . . . .

Le contribuable en récfamation doit, maigre le reeours qu il a iorme, 
s’acquitter de son impôt dans le délai fixé pour la perception. Si le Conseil 
d’Etat fait droit au recours, la différence entre la taxe prim itive et le chiffre 
fixé en dernier ressort, lui est restituée par les soins du Département des 
Finances. (Ar . 27 de la loi.)

La Chaux-de-Fonds, le 23 août 1899. j 42
Le Préfet,

N. DROZ-MATILE.

AVIS OFFICIEL
DE LA

Commune de La Chaux-de-Fonds

Avis aux Entrepreneurs
La Direction des travaux de transformation de la gare de la Chaux- 

de-Eonds, agissant en vertu d ’une décision du Conseil d ’Etat en date du 
1er septembre 1899, met en soumission les travaux suivants :

1° D ém olition et reconstruction  de la rem ise  aux v o itu res;
2° Travaux de terrassem en t ;
3° Construction d ’une nou velle  route ;
4° Fourniture de ballast.

Les entrepreneurs disposés à soumissionner l ’un ou l’autre de ces 
travaux sont informés que les plans et cahiers des charges sont dépo 
sés au Bureau du soussigné rue de la Demoiselle No 54, (ancien hôpi
tal).

Les offres devront être adressées à la Direction des travaux, sous en 
veloppe fermée et affranchie jusqu’au 11 septembre 1899 à midi.

564
Le Directeur des Travaux, 

ALDER, ingén ieu r

B B S  Catarrhe cTestomac
Je puis vous annoncer aujourd’hui que le c a ta r rh e  d ’estom ac , les 

v o m isse m e n ts  f ré q u e n ts , m a u x  de  tê te  et p o in ts  d es  d e u x  cô tés, 
m’ont quitté, grâce à votre traitem ent par correspondance. Je me trouve 
infiniment mieux et ferai mon possible pour recom m ander votre établisse
ment b u  plus de monde possible possible. — Benoît Moser, pierriste, à  
Corgémont (Jura bernois), le 17 octobre 1897. i ^ H I  Signature légalisée par 
D. Gilomen. Adresse : « P o lic lin iq u e  p r iv é e , Kirchstrasse 405, G la ris . » 9
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T1R0ZZI& IE
21, lu e  léopold îfoberî, 21

GRAND CHOIX BAS PRIX
IM L L IiM IÎ D ! DRAP A FR, 5 ,70  E g J

noir ou co loré (0 mètres par habillement)
Ainsi que des effets d’habille

ment les plus m odernes en Itiine, 
soie, dem i-soie, flanelle, et de coton.

Nouveautés en Jaquettes, 
Capes, Rotondes, M anteaux , 
Capes à fourrure, Colliers 
à fourrure, Manchons, etc., 
etc.

AU PLUS BAS PRIX

Des échantillons et des 
choix splendides 3

E xpéd ition  prom pte  et franco de port

OETTINGER & Cie
| |  ZURICH

Confection d’habillements à lire! délai
P lu s de 2 0 0 0  g en res , q u a lités et d e ss in s  différents

N otre Conseil d ’A dm in istra tion  a fixé de la m anière  su ivan te  les 
taux  d ’in té rê ts  bonifiés p a r  la Banque :

2 1/2 %  su r bons de dépôt à 3U jo u rs  de vue ;
2 1 / 2  °/o « « « « à tro is mois.
3  o/0 u « « « à six m oix.
3 1 /2  %  « « « « à un a n - . , ».
3 3 / 4 %  <' (( (< (( à cinq ans, m unis de coupons d in térêts

annuels.
3 3 /4  %> su r liv re ts  d ’épargne pour les dépôts ju sq u ’à fr. 1000.
3 1/4 °/o su r  liv re ts  d ’épargne, pour les dépôts de fr. 1001. à fr. 

3000.—
Ces conditions sont app liquées im m édia tem ent en ce qui concerne 

les bons de dépôt, et à p a r tir  du 1« Mai prochain  pour no tre  Service 
d ’Epargne.

N euchâtel, 14 avril 1899. La Direction.

AVIS OFFICIEL
DE LA

Commune de La Chaux-de-Fonds

Le public est avisé que la c in 
qu ièm e foire au bétail de l’année se 
tiendra à  la Chaux-de-Fonds le 
mercredi 6' septembre 1899.
3G0 Direction de police .

Des gens solvables et honnêtes de
m andent à  louer aux environs de la 
Chaux-de-Fonds, pour Saint-Georges 
1900, u n  g ra n d  lo g e m e n t avec 
place suffisante pour y exercer une 
branche de l’industrie du bâtiment, 
avec un jard in  ou de la terre culti
vable.

Adresser les offres sous chiffre 556 
au bureau de La Sentinelle.

Les ad h éren ts  actuels de la Société et 
}ous les citoyens s 'in té re ssan t à l'aven ir 
in d u strie l et com m ercial de n o tre  loca
lité sont in stam m en t p riés d 'a ssis te r à 
cette  im p o rtan te  assem blée. 5(i9

Demander partout

ASTI MOUSSEUX
bouché comme le Champagne

EMILE P F E H I G E R
C liaux-de-F onds

Fournisseur en gros

TÉLÉPHONE

à Chaux-de-Fonds et au Locle
A G E N T S  

son t d em and és avec garanties

M. LABHARDT, Dentiste
de retour 567

Consultations de 9 heures 
à 5 heures, excepté les 
dimanches et jeudis.

Société pour

r iü t ro d u d io n  de Nouvelles Industries
à  L a C h au x -d e-F o n d s 

r i

Vendredi 8  septem bre
à 8 314 heures, à l ’Hàtel-de-Ville 

Salle du  2" étage

ORDRE DU JO UR :
1" D iscussion du  pro jet de règlem ent ; 
2» N om ination du  Com ité ;
3" Divers.

Société de Consommation
Jaquet-Droz 27 l'arc 54 Industrie 1 

111, Demoiselle, 111

OCCASION !
E xcellents 536

CIGARES B r é s i l i e n s
très secs, le paq u et de 10 bou ts

20 Cent.
H u ile  de  p ied  de 

bœ uf, préparée 
spécialement pour 

V élos e t  m a c h in e s  à  co u d re , île la 
m aison: H . M Œ B IU S  e t  F IL S , 
B âle  (Suisse), en flacons à 75 cent., 
chez :
A ug. Barbes, ru e  Ja q u e t Droz 18.
Jules Fête, rée  de la  S erre  61. 427
J. Jeanrenaud , ru e  Léopold R obert 9. 
M airol Frères, rze de la Prom enade 6. 
H enri M alhey, ru e  du Prem ier-M ars 5.

IIALAGA et MAD E R E
d ’ESPAGNE

garantis purs et d’origine qualité
depuis 95  cent, le litre

— c o n tre  R E M B O U R SE M E N T  -
FO U R N ISSE U R  CiO

Emile P F E N N I G E R
C h au.v-de- l'onds 

T éléphone T éléphone

NOUVEAUTÉS
BROCHES

BRELOQUES
CUILLÈRES

Souvenirs
de La Chaux-de-Fonds

G rand choix

S ’A K K I Â N O S B
TOUS GENRES, poids et grandeurs

E. RICHARD-BARBEZAT
Rue Léopold-Robert 2 5  519

-fê D É P Ô T  &
DE

MACHINES ET FRAISES
à  a r ro n d ir

T O U R S  A  P I V O T E R  
PAYEMENTS PAR ACOMPTES

Ceorges-Auguste BAHON
C H A R R IÈ R E  4

CHAUX-D E-FONDS

MmB ETZENSBERGER
Tapissière

rue de la Demoiselle 148, 1er Etage

Se recommande pour tout ce qui 
concerne son état : literie, matelas, 
réparations de meubles rem bourrés, 
montage de broderie en tous genres, 
rideaux, draperies, stores, couver
tures et jupons piqués à la main, 
housses, etc., etc.

Elle espère, par la bienl'aeture et 
par ses prix modiques, s’attirer la 
confiance qu’elle sollicite. 537


